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DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 

 DU DIRECTEUR AU DIRECTEUR CHARGE DE L’INTERIM DE LA 

DIRECTION DE L’INGENIERIE 

 

 Monsieur Marc PISSOT, Directeur Adjoint 
 

 

- : - :- : - : - :- : - : - :- : - : - :- : 

 

Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest Vosgien et de 
l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand (Vosges), 
 

• VU l'article L 6143-7 du Code de la Santé Publique définissant les responsabilités du Directeur ; 
 

• VU les articles D 6143-33 à 35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de 
signature des Directeurs des Etablissements Publics de Santé ; 

 

• VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

 

• VU le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire ; 

 

• VU la décision n° 2012/528 du 27 Juillet 2012 relative à la demande de création du « Centre 
Hospitalier Intercommunal de l’Ouest Vosgien » par fusion du centre hospitalier de 
Neufchâteau et du centre hospitalier de Vittel et de confirmation au profit de l’entité 
juridique nouvellement crée « Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest Vosgien » des 
autorisations d’activité de soins et d’équipements matériels lourds détenues par les Centres 
Hospitaliers de Neufchâteau et Vittel ; 
 

• VU l’arrêté, en date du 22 décembre 2017, de Madame la Directrice Générale du Centre 
National de Gestion nommant Monsieur Christophe GASSER dans l’emploi fonctionnel de 
Directeur du Centre Hospitalier de l’Ouest Vosgien et de l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-
le-Grand à compter du 1er janvier 2018 ; 

 

• VU la convention de direction commune entre le Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest 
Vosgien et l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand ; 

 

• VU le contrat de travail de Monsieur Marc PISSOT en date du 9 mars 2020 ; 
 

• VU l’organigramme de l’équipe de direction ; 
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DECIDE : 

 
Article 1 : Délégation est donnée à Monsieur Marc PISSOT, Directeur chargé de l’intérim de la 
Direction de l’Ingénierie, regroupant les services techniques, logistique, biomédical, systèmes 
d’information et restauration, du Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest Vosgien et de 
l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand pour signer tous documents suivants : 
 

 les notes d’information relatives aux services de sa direction ; 
 les ordres de mission afférents aux agents de sa direction et des services la constituant ; 
 les ordres de service des travaux et maintenance, les procès-verbaux, OPR, réception et les 

correspondances relatifs aux travaux ; 
 les documents relatifs aux attestations de service fait ; 
 les documents d’urbanisme en lien avec les marchés de travaux (DP, DICT, AT, etc.) ; 
 les documents administratifs de suivi des marchés : ordres de service, DC4, EXE. 

 
 

Article 2 : Sont exclues des délégations consenties par l’article 1 de la présente décision : 
 

 les marchés publics, les ordres de service et les fiches de travaux modificatives des projets 
architecturaux du Centre Hospitalier ; 

 les bons de commande ; 
 les baux ; 
 les actes de vente ; 
 les mémoires déposés devant les différentes juridictions ; 
 les courriers adressés aux élus, aux autorités de tutelle ou à d’autres administrations et 

engageant l’établissement ; 
 les documents à portée générale ; 
 les notes de service. 

 
 
Article 3 : La signature du délégataire visé par la présente décision est annexée. Elle doit être 
précédée de la mention « Pour le Directeur et par délégation », suivie des fonctions et du nom du 
signataire. 
 
 
Article 4 : Le titulaire de cette délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans le 
cadre de cette délégation ou de ses fonctions. Il est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des 
agents qui interviennent dans les procédures concernées. 
 
 
Article 5 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 
 

 de respecter les procédures réglementaires en vigueur ou les procédures mises en place 
dans l’établissement, 

 de rendre compte sans délai des opérations réalisées à l’autorité délégante. 
 
 
Article 6 : Cette délégation de signature sera communiquée, conformément à la réglementation, à la 
Délégation Territoriale des Vosges de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, au Président du 
Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de l’Ouest Vosgien, au Président du Conseil 
d’Administration de l’EHPAD « Saint-Simon » de Liffol-le-Grand, à l’Agent Comptable du Trésor 
Public en poste à Neufchâteau ainsi qu’à toutes personnes auxquelles elle devra être opposée et fera 
l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs départementaux. 
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Article 7 : Cette délégation pourra être retirée à tout moment sur simple décision du Directeur. 
La présente décision entrera en vigueur le lendemain de sa publication et prendra fin au recrutement 
d’un professionnel en charge de l’Ingénierie. 
 
 
 Fait à Neufchâteau, le 14 juin 2021 
 
 Le Directeur, 
 
 
 
 
 Christophe GASSER 
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ANNEXE 

 
Authentification de la signature 

 
 

Prénom et Nom Mention Signature 

Marc PISSOT « Pour le Directeur et par 
délégation,  
le Directeur chargé de l’intérim 
de la Direction de l’Ingénierie », 
Marc PISSOT 
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